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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

 

Avis de l’Autorité relatif au dépôt de l’état intermédiaire et autres documents pour le semestre se 
terminant le 30 juin 2013 – Assureurs de dommages détenteurs d’un permis au Québec 

En vertu des dispositions de la Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 (la « Loi »), tout assureur doit, 
notamment, préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la forme que celle-
ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements exigés par la Loi ou 
demandés par l’Autorité en vertu de dispositions particulières de cette même Loi (les « documents et 
renseignements exigés ou demandés »). 

Le dépôt électronique par l’entremise du site Web de l’Autorité est obligatoire pour tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et doit s’effectuer par l’entremise du Service de transfert de fichiers 
(le « STF »)

1
. 

Vous trouverez sur le site Web de l’Autorité la version complète du présent avis incluant les annexes 
détaillant les exigences spécifiques relatives au dépôt des documents pour le semestre se terminant le 
30 juin 2013. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant : 

http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pro.html 

La version papier complète des documents portant signatures devra être conservée au bureau de 
l’assureur, pour fins d’examen par l’Autorité, le cas échéant. 

Sanctions administratives pécuniaires 

Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque assureur de s’assurer que l’Autorité reçoive, 
dans les délais prescrits, les documents et renseignements exigés ou demandés, et ce, dans toutes les 
formes exigées. 

Des sanctions administratives s’appliquent en cas de défaut ou de retard de production d’une partie ou 
de la totalité des documents mentionnés en annexe, conformément à l’article 405.1 de la Loi. 

Nous vous invitons à consulter l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions 
administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents 
(articles 405.1 et suivants de la Loi)

2
 (le « Cadre de sanctions ») sur le site Web de l’Autorité, à l’adresse : 

http://www.lautorite.qc.ca/fr/droit-exercice-pro.html 

Transmission électronique des données financières et autres documents 

Le Guide de l’utilisateur – Service de transfert de fichiers (STF) explique la procédure à suivre pour le 
dépôt de fichiers sur le site Web de l’Autorité. Il est disponible dans la fonction d’aide du STF, après avoir 
accédé au portail STF. 

 

                                                      

1
 Décision n°

 
2012-PDG-0106, datée du 5 juin 2012, publiée au Bulletin de l’Autorité le 7 juin 2012, (2012) vol. 9, 

n° 23, B.A.M.F., section 5.6. 

2
 Mise à jour publiée au Bulletin de l’Autorité le 7 juin 2012, (2012) vol. 9, n° 23, B.A.M.F., section 5.1. 
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Le Guide - Exigences particulières concernant le Service de transfert de fichiers (« STF ») (le « guide sur 
les exigences particulières ») contient les instructions spécifiques de la Direction principale de la 
surveillance des assureurs, concernant, entre autres, les noms de fichiers à utiliser. 

Veuillez noter que le guide sur les exigences particulières ne dresse pas la liste de tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité. Le guide sur les 
exigences particulières est disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse : 
http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pro.html 

Renseignements additionnels : 

Si des renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez adresser vos questions par courriel à l’adresse : 
info-divulgations@lautorite.qc.ca 

 

Le 30 mai 2013 

 

Avis de l’Autorité relatif au dépôt de l’état intermédiaire et autres documents pour le semestre se 
terminant le 30 juin 2013 – Assureurs de personnes détenteurs d’un permis au Québec 

En vertu des dispositions de la Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 (la « Loi »), tout assureur doit, 
notamment, préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la forme que celle-
ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements exigés par la Loi ou 
demandés par l’Autorité en vertu de dispositions particulières de cette même Loi (les « documents et 
renseignements exigés ou demandés »). 

Le dépôt électronique par l’entremise du site Web de l’Autorité est obligatoire pour tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et doit s’effectuer par l’entremise du Service de transfert de fichiers 
(le « STF »)

1
. 

Vous trouverez sur le site Web de l’Autorité la version complète du présent avis incluant les annexes 
détaillant les exigences spécifiques relatives au dépôt des documents pour le semestre se terminant le 
30 juin 2013. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant : 

http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pers-pro.html 

La version papier complète des documents portant signatures devra être conservée au bureau de 
l’assureur, pour fins d’examen par l’Autorité, le cas échéant. 

Sanctions administratives pécuniaires 

Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque assureur de s’assurer que l’Autorité reçoive, 
dans les délais prescrits, les documents et renseignements exigés ou demandés, et ce, dans toutes les 
formes exigées. 

Des sanctions administratives s’appliquent en cas de défaut ou de retard de production d’une partie ou 
de la totalité des documents mentionnés en annexe, conformément à l’article 405.1 de la Loi. 

                                                      

1
 Décision n°

 
2012-PDG-0106, datée du 5 juin 2012, publiée au Bulletin de l’Autorité le 7 juin 2012, (2012) vol. 9, 

n° 23, B.A.M.F., section 5.6. 

. . 30 mai 2013 - Vol. 10, n° 21 101

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nous vous invitons à consulter l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions 
administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents 
(articles 405.1 et suivants de la Loi)

2
 (le « Cadre de sanctions ») sur le site Web de l’Autorité, à l’adresse : 

http://www.lautorite.qc.ca/fr/droit-exercice-pers-pro.html 

Transmission électronique des données financières et autres documents 

Le Guide de l’utilisateur – Service de transfert de fichiers (STF) explique la procédure à suivre pour le 
dépôt de fichiers sur le site Web de l’Autorité. Il est disponible dans la fonction d’aide du STF, après avoir 
accédé au portail STF. 

Le Guide - Exigences particulières concernant le Service de transfert de fichiers (« STF ») (le « guide sur 
les exigences particulières ») contient les instructions spécifiques de la Direction principale de la 
surveillance des assureurs, concernant, entre autres, les noms de fichiers à utiliser. 

Veuillez noter que le guide sur les exigences particulières ne dresse pas la liste de tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité. Le guide sur les 
exigences particulières est disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse : 
http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pers-pro.html 

Renseignements additionnels : 

Si des renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez adresser vos questions par courriel à l’adresse : 
info-divulgations@lautorite.qc.ca 

 

Le 30 mai 2013 

 

                                                      

2
 Mise à jour publiée au Bulletin de l’Autorité le 7 juin 2012, (2012) vol. 9, n° 23, B.A.M.F., section 5.1. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Union du Canada Assurance-Vie 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé le permis d’assureur 
d’Union du Canada Assurance-Vie en conformité avec la Loi sur les assurances, c. A-32. 

Cette annulation est effectuée en raison de l’ordonnance de liquidation prononcée le 2 février 2012 par la 
Cour supérieure de l’Ontario, dans le dossier de cour portant le numéro CV-12-9584-00CL. La firme 
Grant Thornton Limited avait été nommée à titre de liquidateur. Le 14 mai 2013, une ordonnance libérant 
le liquidateur de sa responsabilité a été rendue dans ce dossier. 

Le siège de la compagnie était situé au 325, rue Dalhousie – C.P. 717, Succ. B, Ottawa (Ontario)  K1P 
5P8. 

Le permis d’assureur d’Union du Canada Assurance-Vie était sans effet depuis l’ordonnance de 
liquidation. 

 

Fait le 22 mai 2013 

Autorité des marchés financiers 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Société de fiducie Computershare du Canada 
Révocation de permis délivré en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts 
Loi sur l’assurance-dépôts, c. A-26 

Avis est donné, par la présente, qu’étant donné que Société de fiducie Computershare du Canada ne 
reçoit plus de dépôts depuis au moins trois ans, l’Autorité des marchés financiers révoque, de plein droit, 
le permis délivré en conformité avec la Loi sur l’assurance-dépôts, c. A 26. 

Le siège de la société de fiducie est situé au 100 University Avenue, 11th Floor, Toronto (Ontario)  M5J 
2Y1. 

À partir de la date de cet avis, Société de fiducie Computershare du Canada n’est plus autorisée à 
solliciter et à recevoir des dépôts d’argent du public au Québec. 

 

Fait le 28 mai 2013 

Autorité des marchés financiers 
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Société de fiducie Computershare du Canada 
Avis de modification de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, c. S-29.01 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 28 mai 2013, le permis de société de fiducie de Société de fiducie Computershare du Canada, afin d’y 
ajouter la restriction « la société n’est pas autorisée à solliciter et à recevoir des dépôts d’argent du public 
au sens de la Loi sur l’assurance-dépôts (L.R.Q., c. A-26) et de son règlement d’application. » 

Le représentant principal au Québec est monsieur Jean Farley de Stikeman Elliott LLP, dont 
l'établissement d’affaires est situé au 1155, boulevard René-Lévesque Ouest, 40e étage, Montréal 
(Québec)  H3B 3V2. 

Le siège de la société de fiducie est situé au 100 University Avenue, 11th Floor, Toronto (Ontario)  M5J 
2Y1. 

 

Fait le 28 mai 2013 

Autorité des marchés financiers 

 

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information. 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 30 mai 2013 - Vol. 10, n° 21 108

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


